
Comité de résidents, Résidence ADOMA
28 avenue Victor Hugo, 92110 Clichy-la-Garenne

BLOCAGE DE LA RÉSIDENCE ADOMA
POUR PROTESTER CONTRE 

SA MAUVAISE GESTION
Depuis deux semaines, une vingtaine des 137 résidents du foyer ADOMA situé 28 avenue 
Victor Hugo à Clichy la Garenne 92110 vivent sous la menace d’expulsions exercée par 
leur gestionnaire. Une vingtaine de lettres recommandées identiques ont été reçues par 
des résidents. Ces lettres type expliquent toutes qu’Adoma aurait « constaté » que le 
résident héberge une tierce personne en dehors des conditions très restrictives imposées 
par le contrat. 

ADOMA (ex SONACOTRA) n’est pas neuve dans la gestion des foyers d’immigrés, et 
n’est pas non plus né de la dernière pluie. Elle sait bien que les travailleurs immigrés 
africains habitent souvent avec des membres de leurs familles ou des co-villageois le 
temps que ces derniers puissent se mettre sur pied en France et devenir autonomes. 
Exercer cette menace d’expulsion est une manière de pousser les travailleurs immigrés 
hors du foyer. Cela permettrait de remplacer ces travailleurs par des précaires ou des 
assisté-e-s de toutes sortes. L’avantage pour ADOMA c’est que ces derniers sont isolés 
des uns des autres, ne protestent pas, ne contestent pas, le plus souvent sont soumis au 
diktat du gérant, et, sur le plan financier, sont fortement aidés par les  pouvoirs publics.

Pour obliger ADOMA à venir discuter de leurs menaces, pour protester contre ces 
pressions, les résidents ont décidé à partir de 7h30 mercredi 22 septembre 2021 de 
BLOQUER le bâtiment au personnel d’ADOMA. Aucun agent d’ADOMA n’aura accès au 
bâtiment tant qu’une discussion ne s’ouvre sur les différents problèmes auxquels les 
résidents font face, problèmes dont ils se plaignent depuis des années mais qui ne 
rencontrent qu’indifférence et un silence de mépris de la part de la direction d’ADOMA.

A part les menaces d’expulsion, les résidents :
- n’ont jamais eu accès au bureau du Comité de Résidents, ni à la salle polyvalente 
destinée, selon la loi, à la vie collective des résidents ;
- souffrent de toilettes qui ne fonctionnent pas, de réparations constamment retardées (et 
parfois facturées), de l’infestation par des cafards et des punaises, de visites non 
annoncées et non autorisées par des agents d’entretien dans les chambres, souvent 
suivies de vols,
- ont assez du mépris de l’ADOMA qui refuse de répondre aux demandes répétées et 
pressantes de discussions et de réunions de concertation. Quand enfin ADOMA propose 
une réunion, ils le fixent à 15h, heure où la quasi-totalité des délégués travaillent.

Pour toutes ces raisons, et encore d’autres, les résidents et les délégués ont décidé de 
BLOQUER L’ACCÈS D’ADOMA à leur résidence.
Ils demandent la compréhension et le soutien de tous les citoyens et acteurs de la vie 
sociale et politique de Clichy.

Le 22 septembre 2021, Mamadou DIALLO, président du comité de résidents
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